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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

maladies professionnelles
Question écrite n° 88226

Texte de la question

La mission d'information sur les risques et conséquences de l'exposition à l'amiante a rendu public son rapport
et fait plusieurs propositions, Elle propose notamment de publier le décret d'application prévu par la loi de
finances rectificative pour 2003 et nécessaire à l'extension du FCAATA aux fonctionnaires et agents non
titulaires exerçant, ou ayant exercé, certaines fonctions dans des établissements ou parties d'établissement de
construction ou de réparation navales du ministère de la défense, M. Bruno Bourg-Broc demande à M. le
ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille de lui
préciser ses intentions quant à cette proposition parlementaire.
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